
Comment venir ? 
 
Adresse et renseignements 
 

Virginie Bouchet  
Mairie de Bourg-Lès-Valence 
Espace François Mitterrand (angle rue des Jardins / Avenue de Lyon) 
26 500 Bourg-Lès-Valence   
04 75 79 46 63 
mobilites.douces@bourg-les-valence.fr  
 
En train  + Vélo, avec nos partenaires 
   

 
En TER, gare de Valence Ville.  
Venez en train, nous vous prêtons des vélos avec ou sans assistance 
électrique, pour venir à la mairie de Bourg les Valence ! 
Sur réservation :  04.75.43.60.96 – BIKIMINI (Mr Dauphin) 
   04.75.56.99.06 – BISCYCLE (Mr Roux)  
 
En voiture 

  
Imprimez votre itinéraire depuis le site http://maps.google.com/ 
Partagez votre voiture sur le site http://www. blv-covoiturage.net/ 
 
 

Un plan d’accès détaillé sera fourni ultérieurement à tous les inscrits 
 

           
 

 

 
 

Semaine de la mobilité 2008 
 

Journée d’échanges 
 

 
Le covoiturage en Rhône-Alpes 

 

collectivités, entreprises, 
administrations et associations 
Quel rôle pour les acteurs ? 

 
 

Mardi 16 septembre 2008 
A la mairie de Bourg Les Valence 

 
 

   

 
 



Le covoiturage en Rhône-Alpes 
Collectivités, entreprises, administrations, associations 

Quel rôle pour les acteurs ? 
 
En 2003, 73% des salariés français utilisaient leur voiture pour se rendre sur 
leur lieu de travail, soit plus de 9 825 000 déplacements quotidiens, contre 
62% en 1998. Avec la flambée des prix de l’essence et la saturation des 
infrastructures routières, les salariés sont désormais nombreux à souhaiter 
partager un véhicule le plus souvent possible.  
 
Soucieux de faire progresser ce mode de transport, de nombreux particuliers 
et associations ont profité d’Internet pour permettre aux covoitureurs de se 
rencontrer. Ces dernières années, les grandes entreprises, les administrations  
et les collectivités se sont dotées d’un plan de déplacement comportant 
parfois un volet « covoiturage ».  
 
Aujourd’hui, le développement de cette pratique se heurte à plusieurs 
problèmes : les offres de covoiturage sont dispersées et les efforts sont 
concentrés sur les sites Internet, au détriment des actions de sensibilisation et 
d’information. 
 
Lors de cette journée d’échanges, différents acteurs présenteront leurs 
expériences dans la matinée.  Dans l’après midi, un atelier permettra 
d’informer et de débattre sur deux thèmes : comment mettre en place un 
service de covoiturage, et comment conjuguer les efforts des associations, 
administrations, collectivités et entreprises.  
 
Public 

 
Les chargés de mission/projets déplacements et mobilité, 
Les responsables des intercommunalités, 
Les élus des villes et des intercommunalités, 
Les services ressources humaine ou développement durable des entreprises, 
Les associations oeuvrant dans le covoiturage et la mobilité. 
 
Pour aller plus loin : les documents du CERTU disponibles sur www.certu.fr 

 
Le covoiturage en France : état des lieux et perspectives (février 2008). 
Etude sur les obstacles juridiques au développement des nouveaux services de 
transport (mars 2006). 

 Mardi 16 septembre à Bourg-Lès-Valence 
 

 

9h00-9h15 Accueil 
 

9h15-9h30 Introduction de la journée 
 

Matinée : Table ronde animée par Laurent Cogérino (RAEE) 
 

9h30-10h30 La mise en place d’un service de covoiturage par une   
  collectivité : démarrage, promotion, résultats et perspectives. 
  Brigitte Locatelli, Syndicat d'Aménagement du Trièves 
  Gaëlle Bertrane, Pays Voironnais 
 

10h30  Pause café 
 

11h00-11h30 Le covoiturage en entreprise 
  Retour d’expérience de l’institut Agropolis 
  Vincent Bonnal (Agropolis) et Marie Martese (La Roue Verte) 
 

11h30-12h00 La place des associations de sensibilisation : rôle, action et  
  financement. 
  Jacqueline Louvet, Covoiture63 
 

12h00-12h30 Temps d’échanges et conclusion. 
 

12h30-14h00 Déjeuner 
 

Après-midi : atelier d’échange animé par le CERTU 
 

14h00-15h30 Promouvoir et encourager le covoiturage 
- Bien préparer son projet : quelles questions se poser ? 
- Zoom : les questions juridiques. 
- Zoom : réussir la communication et la sensibilisation. 
Interventions : Robert Clavel, Pierre-Olivier Lebeau (Pays de 
l’Arbresle), Marie Martese. 

 

15h30-16h45 Pause 
 

16h45-17h30 Mutualiser les efforts des différents acteurs 
- Collectivités, entreprises, administrations, associations : 

quel rôle pour chacun ? 
- Comment coordonner et fédérer un réseau d’acteurs tout 

en respectant les besoins et l’identité de chacun ? 
- Brainstorming sur les synergies à dégager. 

  Interventions : Virginie Bouchet, Robert Clavel 
 


